
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etude de Maître Maryline VIGNES-MICHELIN 
 

106954601 
      
      
A ARCACHON (Gironde) 169, Boulevard de la Plage, au siège de�l’Office�

Notarial d'Arcachon, ci-après nommé, 
Maître Maryline VIGNES-MICHELIN, Notaire en la résidence 

d’ARCACHON de la Société Civile Professionnelle « DUCOURAU, DURON, 
LANDAIS, MOREAU-LESPINARD� &� Associés� »,� titulaire� d’un� Office Notarial à 
ARCACHON (Gironde) 169, Boulevard de la Plage avec bureaux permanents à 
BIGANOS� (Gironde),� 60� avenue� de� la� Côte� d’Argent, à GUJAN-MESTRAS 
(Gironde),� 24�cours�de� la�République�et�d’un�Office�Notarial� à�BORDEAUX,�55�
cours Georges Clémenceau, soussigné, 

 
Avec la participation de Maître Delphine DEDIEU-MALLO, notaire à 

ARCACHON, assistant le PRENEUR. 
 
Non présente 
 
A reçu le présent acte contenant RENOUVELLEMENT DE BAIL 

COMMERCIAL, 
 
A LA REQUETE DE :  
 

BAILLEUR 
La Société dénommée SCI MAYDIEU 11, Société Civile au capital de 1000,00 

€, dont le siège est à ARCACHON (33120), 17 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE , 
identifiée au SIREN sous le numéro 885007096 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BORDEAUX CEDEX.             

 

PRENEUR 
La Société dénommée SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER, Société à 

responsabilité limitée au capital de 1000,00 €, dont le siège est à ARCACHON 
(33120), 11 allée Roger Touton, identifiée au SIREN sous le numéro 791228307 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX.             

 

LE�NEUF�FÉVRIER
L'AN�DEUX�MILLE�VINGT�DEUX,
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PRESENCE - REPRESENTATION 
- La Société dénommée SCI MAYDIEU 11 est représentée à� l’acte� par�

Mademoiselle Manon PARIS, demeurant à GUJAN-MESTRAS (33470) 16 allée 
Eugène Delacroix , agissant en qualité de gérant associé de ladite société, ayant tous 
pouvoirs aux présentes en vertu des statuts. 

 
- La Société dénommée SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER est 

représentée à� l’acte� par�Monsieur Jean-Henri BODIN, demeurant à LA TESTE DE 
BUCH (33260) 10 rue des Tailladins, agissant en qualité de gérant associé de ladite 
société, ayant tous pouvoirs aux présentes en vertu des statuts. 

 
 

DECLARATION SUR LA CAPACITE 
Préalablement au bail, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il�n’existe�aucune�restriction�à�la�capacité�de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi� qu’à� la� capacité� de� s’obliger� et� d’effectuer des actes civils et 
commerciaux du PRENEUR par suite de faillite personnelle, redressement ou 
liquidation judiciaire, cessation des paiements, incapacité quelconque, ainsi 
qu’il�en�a�été�justifié�au�notaire�soussigné. 

 
Le BAILLEUR seul : 

• Qu’il�a�la libre disposition des locaux loués. 

• Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 
Concernant la société SCI MAYDIEU 11  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

Concernant la société SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER  
• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 
LESQUELS, préalablement au renouvellement de bail commercial régi par les 

articles L 145-1 et suivants du Code de commerce, ont exposé ce qui suit. 
 

EXPOSE 
Les locaux ci-après désignés ont fait l'objet originairement d'un bail 

commercial par la SCI A.VALADE, société civile immobilière au capital de 
540.200,00€,� dont� le� siège� est� à� ARCACHON (33120) 60 avenue Guy de 
Maupassant, immatriculée au RCS DE BORDEAUX sous le numéro 489.906.271, au 
profit de la société SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER, établi aux termes d'un acte 
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reçu par Me DEDIEU-MALLO, notaire à ARCACHON, le 13 février 2013, pour une 
durée ayant commencé à courir le 13 février 2013, pour se terminer le 12 février 2022. 

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, notaire à 

LIBOURNE, le 28 décembre 2018, la SCI A.VALADE a vendu les locaux ci-après 
désignés, à la société dénommée A.TO.ME, Société à responsabilité limitée au capital 
de 200.000,00 €, dont le siège est à BORDEAUX (33800), 250 rue de Bègles, 
identifiée au SIREN sous le numéro 490820545 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BORDEAUX. 

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître DUCOURAU, le 11 août 2020, la 

société A.TO.ME a vendu à la société MAYDIEU 11 les locaux ci-après désignés.  
 
Le bailleur a proposé au locataire le renouvellement de son bail au moyen 

d'un congé pour la fin du bail en cours avec offre de renouvellement effectué par 
l'intermédiaire de Maître Théophile VAL, huissier de justice à ARCACHON, le 26 
janvier 2021, dont une ampliation est annexée. 

Le congé a précisé les conditions du nouveau bail. 
 
Ceci exposé, le bailleur et le preneur conviennent de renouveler le bail ainsi 

qu'il suit en tenant compte tant du contexte économique actuel que des nouvelles 
dispositions légales. 

 

RENOUVELLEMENT DE BAIL 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 
Dans un ensemble immobilier situé à ARCACHON (GIRONDE) 33120 60 

Avenue Guy de Maupassant, 9 allée Roger Touton. 
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
BE 220 9 ALL ROGER TOUTON 00 ha 01 a 19 ca 
BE 221 60 AV GUY DE MAUPASSANT 00 ha 05 a 00 ca 
BE 498 3 ALL ROGER TOUTON 00 ha 00 a 95 ca 

 
Total surface : 00 ha 07 a 14 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) : 
Lot numéro trois  (3)  
 
Le lot n°3 comprend, au rez-de-chaussée du bâtiment A, un local d'activités.  
Et les trois cent quarante-six /dix millièmes (346 /10000 èmes) des parties 

communes générales. 
     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Plans des lots 
Une copie des plans des lots est annexée. 
Les parties déclarent que les plans correspondent à la situation�ainsi�qu’à� la�

désignation actuelle des lots. 
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ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 
L’ensemble�immobilier�sus-désigné�a�fait�l'objet�d’un�état�descriptif�de�division�

et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître SANCHEZ-
ORTIZ notaire à LIBOURNE le 22 avril 2020 publié au service de la publicité foncière 
de BORDEAUX 3 le 29 mai 2020, volume 2020P, numéro 7520. 

 

EFFET RELATIF 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DUCOURAU notaire à ARCACHON 

le 20 août 2020, publié au service de la publicité foncière de BORDEAUX 3 le 26 août 
2020, volume 2020P, numéro 13132. 

 

ETAT DES LIEUX – INFORMATION 
Les�parties�sont�informées�des�dispositions�de�l’article�L145-40-1 du Code de 

commerce aux termes desquelles un état des lieux doit être établi contradictoirement 
et amiablement par le bailleur et le locataire lors de la prise de possession des locaux 
par le�locataire�ainsi�qu’au�moment�de� leur� restitution�ou� lors�de�la�conclusion d’une�
cession de droit au bail. 

Si� l’état� des� lieux� ne� peut� être établi contradictoirement et amiablement, il 
devra�être�établi�par�un�huissier�de�justice,�à�l’initiative�de�la�partie la plus diligente, à 
frais partagés par moitié entre le bailleur et le preneur. 

Il� est� fait� observer� que� le� bailleur� qui� n’a� pas� fait� toutes diligences pour la 
réalisation� de� l’état� des� lieux� ne� peut� invoquer� la� présomption� de� l’article� 1731� du�
Code civil aux termes duquel "s’il� n’a� pas� été� fait� d’état� des� lieux,� le� preneur� est 
présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, 
sauf la preuve contraire". 

 

DUREE 
Le présent renouvellement est consenti et accepté pour une durée de neuf 

années entières et consécutives qui commencera à courir le 13 février 2022 pour se 
terminer le 12 février 2031. 

 
Toutefois, le preneur a la faculté de donner congé à l'expiration d'une période 

triennale, dans�les�formes�et�délai�de�l’article�L.�145-9 du Code de commerce. 
Le bailleur a la même faculté s'il entend invoquer les dispositions des articles 

L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et L. 145-24 afin de construire, de reconstruire ou de 
surélever l'immeuble existant, de réaffecter le local d'habitation accessoire à cet 
usage ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une opération 
de restauration immobilière et en cas de démolition de l'immeuble dans le cadre d'un 
projet de renouvellement urbain.  

 

CONDITIONS GENERALES - GARANTIES 
Sous réserve de modifications décidées par les parties ou imposées par une 

décision judiciaire, le renouvellement de bail a lieu sous les mêmes charges, garanties 
et conditions que le bail originaire énoncé en l'exposé qui précède. 

Et en outre sous celles suivantes issues de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 
et du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014 : 

• Qu'en cas de cession, le preneur demeurera garant solidaire de son 
cessionnaire pour les paiements du loyer et l'exécution de toutes les 
conditions du bail et ce désormais pendant trois années à compter de la 
cession.  

• Qu'aux termes des dispositions des 1°�et�2°�de�l’article�R 145-35 du Code de 
commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 
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1°�Les�dépenses�relatives�aux�grosses�réparations�mentionnées�à�l’article�606�
du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces 
travaux ; 

2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la 
vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations mentionnées 
au 1°. 

• Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique. 

• Qu'aux termes�des�dispositions�des�3°,�4°�et�5°�de�l’article�R�145-35 du Code 
de commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 

Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et 
redevances dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou  de 
l'immeuble ; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes 
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à 
l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie 
directement ou indirectement. 

• Les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de 
l'immeuble faisant l'objet du bail. 

• Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et le 
coût des travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres 
locataires. 

La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et 
redevances et du coût des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être 
conventionnellement pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance des 
locataires. 

L'état récapitulatif annuel�mentionné�au�premier�alinéa�de�l’article�L.�145-40-2, 
qui inclut la liquidation et la régularisation des comptes de charges, est communiqué 
au locataire au plus tard le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il 
est établi ou, pour les immeubles en copropriété, dans le délai de trois mois à compter 
de la reddition des charges de copropriété sur l'exercice annuel. Le bailleur 
communique au locataire, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci. 

 

LOYER 
Le renouvellement de bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel 

hors droits, taxes et charges de SEPT MILLE HUIT CENTS EUROS (7 800,00 EUR). 
Ce loyer est payable mensuellement d’avance avant le 3 de chaque mois, en 

termes égaux de chacun six cent cinquante euros (650,00 eur), auxquels il y a lieu 
d'ajouter une provision sur charges d'un montant de cinquante euros (50,00 eur), soit 
une somme totale de sept cents euros (700,00 eur) en sus des charges locatives 
faisant déjà l’objet d’un remboursement trimestriel. 

Etant ici précisé que le remboursement de la taxe foncière par le preneur au 
bailleur reste maintenu. 

 

REVISION LEGALE DU LOYER 
La révision légale du loyer est soumise aux dispositions des articles L 145-34 

et suivants, du Code de commerce, et R 145-20 du même Code. 
Elle prend effet à compter de la date de la demande en révision. 
 
Le loyer sera indexé sur l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par 

l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 
A cet effet, le réajustement,� tant� à� la� hausse� qu’à� la� baisse,� du� loyer�

s'effectuera, conformément� aux� dispositions� de� l’article L 145-38 du Code de 
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commerce, tous les trois ans à la date anniversaire de la date de renouvellement, le 
dernier indice connu à la date de l'indexation étant alors comparé au dernier indice 
connu lors de la précédente révision. 

Il est précisé que le dernier indice connu à ce jour est celui du 3ème trimestre 
de�l’année�2021 s’élevant à 119,70. 

L’application�de�cette�clause�d’indexation�se�fera�dès�la�publication�de�l’indice. 
La demande de réajustement doit être formée par acte extrajudiciaire ou par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans� le� cas� où� il� est� rapporté� la� preuve� d’une� modification matérielle des 

facteurs locaux de commercialité ayant elle-même entraîné une variation de plus de 
10% de la valeur locative, la variation de loyer qui découle de cette révision ne peut 
conduire à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté 
au cours de l'année précédente. 

 
Au� cas� où� cet� indice� cesserait� d’être� publié,� l’indexation� sera� alors faite en 

prenant� pour� base� soit� l’indice� de� remplacement� soit� un� nouvel� indice� choisi� en�
conformité des dispositions légales applicables. 

Si les parties ne pouvaient s'accorder sur le nouvel indice à adopter, un expert 
judiciaire sera désigné par le Président du Tribunal judiciaire, statuant en matière de 
référé, et ce à la requête de la partie la plus diligente. 

La modification ou la� disparition� de� l’indice� de� référence� n’autorisera� pas� le�
preneur à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence�à�l’échéance�du�premier terme suivant la fixation du nouveau loyer. 

 

CLAUSE RESOLUTOIRE 
Il�est�convenu�qu’en�cas�de�non-exécution par le preneur de�l’un�quelconque�

de ses engagements ou en cas de non-paiement�à�son�échéance�de�l’un�quelconque�
des termes du loyer convenu, ou des charges et impôts récupérables par le bailleur, le 
présent bail sera résilié de plein droit un mois après une sommation d’exécuter�ou�un�
commandement de payer délivrés par acte extra-judiciaire au preneur de régulariser 
sa situation et contenant déclaration par le bailleur d’user�du�bénéfice de la présente 
clause. A peine de nullité, ce commandement doit mentionner le délai d’un� mois�
imparti au destinataire pour régulariser la situation. 

En ce cas, la somme remise à titre de dépôt de garantie, le cas échéant, 
restera acquise au bailleur à titre d'indemnité, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts. 

Si le preneur refusait d’évacuer� les� lieux,� après� résiliation,� son� expulsion�
pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire du lieu� de� l’exploitation,� exécutoire� par� provision�
nonobstant appel. 

De plus, le preneur encourrait une astreinte de cent euros (100,00 eur) par 
jour� de� retard.� Il� serait,� en� outre,� débiteur� d’une� indemnité� d’occupation� établie�
forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de location majoré de 
cinquante pour cent. 

 

SOLIDARITE ET INDIVISIBILITE 
Les obligations résultant du présent bail constitueront pour tous les ayants 

causes et pour toutes les personnes tenues au paiement et à l'exécution une charge 
solidaire et indivisible, notamment en cas de décès du preneur avant la fin du présent 
bail, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants, et pour 
l'exécution prescrite par l’article� 877� du� Code civil le coût des significations sera 
supporté par ceux à qui elles seront faites. 
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FRAIS 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et tous ceux qui en seront la 

suite ou la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au 
bailleur seront supportés par le preneur qui s'y oblige. 

Le preneur ou ses ayants droit devront, en outre, rembourser au bailleur les 
frais des actes extra-judiciaires et autres frais de justice motivés par des infractions du 
fait du preneur aux clauses et conditions�des�présentes,�s’il�y�a�lieu. 

 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile savoir : 
- Le bailleur en son siège.  
- Le preneur en son siège. 
 

USAGE DE LA LETTRE RECOMMANDEE 
Aux termes des dispositions de l'article R 145-38 du Code du commerce, 

lorsqu'une partie a recours à la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, dans la mesure où les textes le permettent, la date de notification à l'égard 
de celle qui y procède est celle de l'expédition de sa lettre et, à l'égard de celle à qui 
elle est faite, la date de première présentation de la lettre. Lorsque la lettre n'a pas pu 
être présentée à son destinataire, la démarche doit être renouvelée par acte 
extrajudiciaire. 

 

RAPPORTS TECHNIQUES 

AMIANTE 
Chacune des parties� reconnaît� que� le� notaire� soussigné� l’a� pleinement�

informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet�1997�d’établir�un dossier technique amiante contenant un repérage 
étendu�des�matériaux�et�produits�contenant�de� l’amiante dans le cadre de présence 
de matériaux A et B, il doit être mis à la disposition des occupants�ou�de�l’employeur�
lorsque les locaux abritent des lieux de travail conformément aux dispositions de 
l’article�R�1334-29-5 du Code de la santé publique. En outre, dans cette hypothèse, 
une fiche récapitulative de ce dossier technique doit être communiqué par le bailleur. 

Le bailleur déclare avoir fait établir le dossier technique amiante, la fiche 
récapitulative, dont les copies sont annexées.  

 

URBANISME 
Le preneur reconnaît que, bien qu'averti par le notaire de la nécessité 

d'obtenir des renseignements d'urbanisme, il a requis l'établissement de l'acte sans la 
production de ces pièces. 

Il déclare être parfaitement informé de la situation de l'immeuble à cet égard, 
et se reconnaît seul responsable des conséquences entraînées par l'existence de 
servitudes particulières, renonçant à tous recours contre le bailleur ou le notaire. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 
Un état des risques et pollutions est annexé. 
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Absence de sinistres avec indemnisation 
Le CEDANT déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a� pas� subi� de�

sinistres ayant�donné� lieu�au�versement�d’une� indemnité en�application�de� l’article�L�
125-2�ou�de�l’article�L�128-2 du Code des assurances. 

 

DROIT LEGAL DE PREFERENCE DU PRENEUR 
Le preneur bénéficie d'un droit de préférence en cas de vente du local, droit 

de préférence régi�par�les�dispositions�de�l’article�L�145-46-1 du Code de commerce 
qui en définit les modalités ainsi que les exceptions. 

Il est précisé en tant que de besoin que le caractère personnel du droit de 
préférence exclut toute substitution. 

 

DROIT LEGAL DE PRIORITE DU BAILLEUR 
Le bailleur bénéficie d'un droit de priorité en cas de cession du bail, droit de 

priorité� régi� par� les�dispositions� de� l’article� L� 145-51 du Code de commerce qui en 
définit les modalités. Ce droit de priorité n'est possible que si le preneur veut céder 
son bail alors qu'il a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite ou a été admis au 
bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée par le régime d'assurance invalidité-décès 
des professions artisanales ou des professions industrielles et commerciales. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 
Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 

dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles, le preneur n'étant pas un 
partenaire commercial du bailleur pouvant impliquer une soumission de l'un vis-à-vis 
de l'autre, en ce sens qu'ils n'ont pas de relations commerciales suivies dans des 
activités de production, de distribution ou de services. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 
L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 

d’information,� qui�ne�saurait� toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné� par� la� mise� en� œuvre� de� leur� responsabilité,� avec� possibilité�
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 
Elles écartent de leur contrat les dispositions�de� l’article�1195�du�Code�civil�

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation� n’aura� pas� de� conséquences�
déraisonnables� à� l’endroit de� l’une� des� parties.� Par� suite,� elles� ne pourront pas 
solliciter� judiciairement� la� renégociation� des� présentes� s’il� survient� un� évènement�
imprévisible� rendant� l’exécution� excessivement� onéreuse� pour� l’une� d’entre� elles.�
Toutefois cette�renonciation�n’aura�d’effet�que�pour� les�évènements�qui�n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Le� mécanisme� de� l’imprévision� nécessite� un� changement� de� circonstances�
imprévisible lors de la conclusion du contrat,� et� qui� rend� l’exécution� du� contrat 
excessivement onéreuse. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par� l’irrésistibilité� et� l’imprévisibilité� qui� impliquent� l’impossibilité� pour� le� débiteur�
d’exécuter�son�obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de� l’article� 1218� du�Code� civil� "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 



 9 

peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

LOI NOUVELLE ET ORDRE PUBLIC 
Les parties sont averties que les dispositions d'ordre public d'une loi nouvelle 

s'appliquent aux contrats en cours au moment de sa promulgation, sauf si la loi en 
dispose autrement. Les dispositions d'ordre public sont celles auxquelles les parties 
ne peuvent déroger. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
L’Office� notarial� traite� des� données� personnelles concernant les personnes 

mentionnées� aux� présentes,� pour� l’accomplissement� des� activités� notariales,�
notamment�de�formalités�d’actes. 

Ce traitement est fondé� sur� le� respect� d’une� obligation légale� et� l’exécution 
d’une� mission� relevant� de� l’exercice� de� l’autorité� publique� déléguée� par� l’Etat� dont�
sont� investis� les� notaires,� officiers�publics,� conformément� à� l’ordonnance� n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données� seront� susceptibles� d’être� transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les�offices�notariaux�participant�ou�concourant�à�l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques� permettant� l’évaluation� des� biens� immobiliers,� en� application� du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement�des�activités�notariales.� 

Les�documents�permettant�d’établir,�d’enregistrer�et�de�publier� les�actes�sont�
conservés 30 ans à compter de la� réalisation� de� l’ensemble� des� formalités.� L’acte�
authentique�et�ses�annexes�sont�conservés�75�ans�et�100�ans�lorsque�l’acte�porte�sur�
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont�conservées�5�ans�après�la�fin�de�la�relation�d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données� personnelles,� les� intéressés� peuvent� demander� l’accès� aux� données� les�
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander� la�rectification�ou� l’effacement�de�
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
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raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives� à� la� conservation,� à� l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office�notarial� a�désigné� un�Délégué�à� la�protection� des� données�que� les�
intéressés�peuvent�contacter�à�l’adresse�suivante�:�cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment,� après� avoir� contacté� l’Office notarial, que leurs 
droits�ne�sont�pas� respectés,� elles�peuvent� introduire�une� réclamation�auprès� d’une�
autorité� européenne� de� contrôle,� la� Commission� Nationale� de� l’Informatique� et� des�
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION�D’IDENTITE 
Le�notaire�soussigné�certifie� que� l’identité�complète�des�parties�dénommées�

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si� l’acte� est� établi� sur� support� électronique,� la� signature� du� notaire� en� fin�
d’acte�vaut�également�pour�ses�annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré�en� l’office�notarial�et�visualisé�sur�support�électronique�aux� lieu,� jour,�

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 



Mme�PARIS�Manon�
agissant�en�qualité�
de�représentant��a�
signé

à�ARCACHON�
le�09�février�2022

M.�BODIN�Jean-Henri�
agissant�en�qualité�de�
représentant��a�signé

à�ARCACHON�
le�09�février�2022

et�le�notaire�Me�
VIGNES-MICHELIN�
MARYLINE�a�signé
à�ARCACHON�
L'AN�DEUX�MILLE�VINGT�DEUX��
LE�NEUF�FÉVRIER



Greffe du Tribunal de Commerce de Bordeaux
PALAIS DE LA BOURSE
CS 51474
33064 BORDEAUX CEDEX

N° de gestion 2020D01303

R.C.S. Bordeaux - 07/02/2022 - 15:50:24 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 6 février 2022

Code de vérification : 8kT8YFpMw7
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 885 007 096 R.C.S. Bordeaux
Date d'immatriculation 09/07/2020

Dénomination ou raison sociale SCI MAYDIEU 11
Forme juridique Société civile
Capital social 1 000,00 Euros

Adresse du siège 17 Avenue du Général de Gaulle 33120 Arcachon

Activités principales L'acquisition, en état futur d'achèvement ou achevés, l'apport, la propriété,
la mise en valeur, la transformation, la construction, l'aménagement,
l'administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire,
l'annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.

Durée de la personne morale Jusqu'au 09/07/2119

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant - Associé
Nom, prénoms PARIS Manon, Louise, Maïté
Date et lieu de naissance Le 21/05/1991 à Arcachon  (33)
Nationalité Française
Domicile personnel 4 Rue des Helianthèmes 33260 La Teste-de-Buch

Associé
Nom, prénoms PARIS Thierry, Jean
Date et lieu de naissance Le 13/03/1966 à Casteljaloux  (47)
Nationalité Française
Domicile personnel Domaine de Mujalondes Lieu-Dit Baranguet 47700 Fargues-sur-Ourbise

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 17 Avenue du Général de Gaulle 33120 Arcachon

Activité(s) exercée(s) L'acquisition, en état futur d'achèvement ou achevés, l'apport, la propriété,
la mise en valeur, la transformation, la construction, l'aménagement,
l'administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire,
l'annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.

Date de commencement d'activité 06/07/2020

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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N° de gestion 2013B00651

R.C.S. Bordeaux - 25/01/2022 - 10:31:38 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 24 janvier 2022

Code de vérification : mqypMI5Uc9
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 791 228 307 R.C.S. Bordeaux
Date d'immatriculation 18/02/2013

Dénomination ou raison sociale SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER
Forme juridique Société à responsabilité limitée
Capital social 1 000,00 Euros

Adresse du siège 11 Allée Roger Touton 33120 Arcachon

Activités principales Agence immobilière, transactions immobilières, locations saisonnières,
marchand de biens.

Durée de la personne morale Jusqu'au 18/02/2112
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant
Nom, prénoms BODIN Jean-Henri
Date et lieu de naissance Le 08/02/1980 à La Teste-de-Buch  (33)
Nationalité Française
Domicile personnel 33B Rue des Tailladins 33260 La Teste-de-Buch

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 11 Allée Roger Touton 33120 Arcachon

Nom commercial Agence Carnot Immobilier
Enseigne Agence Carnot Immobilier

Activité(s) exercée(s) Agence immobilière, transactions immobilières, locations saisonnières,
marchand de biens.

Date de commencement d'activité 01/03/2013

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'AUTRE ETABLISSEMENT DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement Résidence Charcot 2 Rue du Chemin des Dames 33260 La Teste-de-Buch

Enseigne AGENCE CARNOT IMMOBILIER

Activité(s) exercée(s) Agence immobilière
Date de commencement d'activité 01/02/2014

Origine du fonds ou de l'activité Création



Greffe du Tribunal de Commerce de Bordeaux
PALAIS DE LA BOURSE
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33064 BORDEAUX CEDEX
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



Greffe du Tribunal de Commerce de BORDEAUX

R.C.S BORDEAUX - 07/02/2022 - 17:43:47 page 1/1

Certificat en matière de procédures collectives

Le Greffier du Tribunal de Commerce de BORDEAUX certifie que les recherches faites sur le registre du
commerce et des sociétés pour les personnes immatriculées à ce registre et sur le répertoire général des affaires de
la juridiction pour les personnes non immatriculées relativement à des procédures de :

- Règlement judiciaire et Liquidation des biens (Loi du 13/07/1967)
- Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 25/01/1985)
- Sauvegarde, Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 26/07/2005)

Concernant : SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER

Adresse : 11 Allée Roger Touton 33120 Arcachon

Immatriculé(e) au registre du commerce et des sociétés sous le N° 791 228 307 R.C.S. BORDEAUX

Activité (code NAF) : 6831Z - Agences immobilières

Ont donné pour résultat :

NEANT

Certificat délivré sous réserve :

- de toute procédure collective ouverte par une autre juridiction et non portée à la connaissance du greffe ;
- de toute procédure collective dont les mentions au R.C.S. ont été radiées en application de l'un des articles

suivants : R. 626-20, R. 123-135, ou R. 123-154 du Code de Commerce ; 36-1 ou 71 du décret n° 84-406
du 30 mai 1984 ;

- de toute radiation, non portée à la connaissance du greffe, de mentions inscrites à d'autres registres ou
répertoires.

Document délivré le 07/02/2022

Ces informations sont à jour à la date du 06/02/2022
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R.C.S BORDEAUX - 07/02/2022 - 17:44:28 page 1/1

Certificat en matière de procédures collectives

Le Greffier du Tribunal de Commerce de BORDEAUX certifie que les recherches faites sur le registre du
commerce et des sociétés pour les personnes immatriculées à ce registre et sur le répertoire général des affaires de
la juridiction pour les personnes non immatriculées relativement à des procédures de :

- Règlement judiciaire et Liquidation des biens (Loi du 13/07/1967)
- Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 25/01/1985)
- Sauvegarde, Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 26/07/2005)

Concernant : SCI MAYDIEU 11

Adresse : 17 Avenue du Général de Gaulle 33120 Arcachon

Immatriculé(e) au registre du commerce et des sociétés sous le N° 885 007 096 R.C.S. BORDEAUX

Activité (code NAF) : 6820B - Location de terrains et d'autres biens immobiliers

Ont donné pour résultat :

NEANT

Certificat délivré sous réserve :

- de toute procédure collective ouverte par une autre juridiction et non portée à la connaissance du greffe ;
- de toute procédure collective dont les mentions au R.C.S. ont été radiées en application de l'un des articles

suivants : R. 626-20, R. 123-135, ou R. 123-154 du Code de Commerce ; 36-1 ou 71 du décret n° 84-406
du 30 mai 1984 ;

- de toute radiation, non portée à la connaissance du greffe, de mentions inscrites à d'autres registres ou
répertoires.

Document délivré le 07/02/2022

Ces informations sont à jour à la date du 06/02/2022
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ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

COPIE CONFORME A 
L'ORIGINAL 

 

SELARL MONS - VAL  
Huissiers de Justice associés 

118 Bis Cours Desbiey - BP 143 
33120 ARCACHON  

 

 : 05.57.52.71.71 
 : 05.57.52.71.72 

 contact@huissiers-arcachon-33.com 
Site web : 

 http://www.huissiers-arcachon-33.com 
 Paiement en ligne sécurisé 

BNP Paribas 
IBAN : FR 76 30004 00332 00010131433 90 

BIC : BNPA FR PP 
 

CONGE AVEC OFFRE DE RENOUVELLEMENT 
DE BAIL COMMERCIAL 

L’AN�DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE MARDI VINGT SIX JANVIER  
 
Nous, Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée Olivier MONS - Théophile VAL, titulaire d'un 
office d'huissier de justice à ARCACHON (33120), 118 bis Cours Desbiey, l'un des huissiers soussigné 

A : 
La SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER, inscrite sous le N°B791228307 au registre du commerce et des 
sociétés de BORDEAUX, dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 11 Allée Roger Touton, agissant 
poursuites et diligences de son gérant domicilié en cette qualité audit siège 
Pour qui la copie du présent a été remise comme indiqué à la modalité de signification. 

A LA DEMANDE DE : 
La Société Civile SCI MAYDIEU 11, inscrite sous le N°D885007096 au registre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX, dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 17 Avenue du Général de Gaulle, agissant 
poursuites et diligences de son gérant domicilié en cette qualité audit siège venant aux droits de la Société 
Civile SCI A. VALADE dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 60 Avenue Guy de Maupassant 
 
Elisant domicile en mon Etude. 

VOUS RAPPELONS : 
Que par acte notarié en date du 13 février 2013 reçu par-devant Maître Delphine DEDIEU, vous avez conclu 
avec�la�Société�Civile�SCI�A.�VALADE�un�contrat�de�bail�commercial�entrant�dans�le�domaine�d’application�des  
articles L.145-1 et suivants du Code de commerce, et portant sur un ensemble immobilier situé 60 Avenue Guy 
de Maupassant, et Allée Roger Touton sans numéro, 33120 ARCACHON. 
 
Que ledit contrat de bail a été conclu pour une durée de neuf années entières et consécutives ayant pris effet le 
13 février 2013, pour expirer le 12 février 2022. 
 
Que�l’ensemble�immobilier�susvisé�a�été�cédé�à�la�Société�Civile�SCI�MAYDIEU�11. 
 
Que la Société Civile SCI MAYDIEU 11 entend, par le présent acte, mettre fin au bail et vous donne en 
conséquence congé pour la date du 12 février 2022 (samedi douze février deux mille vingt-deux). 
 
Que� le� présent� congé� est� donné� afin� de� voir� s’ouvrir� le� droit� au� renouvellement� du� locataire� et� que� soient�
déterminées�les�conditions�d’un�nouveau bail. 
 
Que la Société Civile SCI MAYDIEU 11 entend dès à présent subordonner le renouvellement aux conditions 
suivantes à éventuellement introduire dans le bail renouvelé le cas échéant. 
En application des dispositions de l’article�L.145-11 du Code de commerce, la Société Civile SCI MAYDIEU 11 
entend voir porter, à compter du point de départ du bail renouvelé, soit à compter du dimanche 13 février 
2022, le prix du loyer annuel à la somme de 7 800,00 Euros hors droits, taxes et charges, soit un loyer 
mensuel de 650,00 Euros hors droits, taxes et charges. 
Les autres clauses et conditions du bail demeurant inchangées. 
 
Vous déclarant que pour le cas où vous entendez discuter les conditions ci-dessus, en acceptant le principe du 
renouvellement, vous avez la faculté de saisir la juridiction compétente dans les conditions prévues par les 
dispositions des articles R.145-23 à R.145-33 du Code de commerce, la Société Civile SCI MAYDIEU 11 se 
réservant�le�droit�d’y�procéder�à�défaut�d’acceptation de ses propositions. 
 
Vous déclarant également que locataire qui entend, soit contester le congé, soit demander le paiement d'une 
indemnité d'éviction, doit saisir le tribunal avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date pour 
laquelle le congé a été donné. 
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Je vous rappelle les dispositions suivantes : 

 
Article L.145-9 alinéa 5 du Code de commerce 

‘’Le�congé�doit�être�donné�par�acte�extrajudiciaire.�Il�doit,�à�peine�de�nullité,�préciser�les�motifs�pour�lesquels�il�
est donné et indiquer que le locataire qui entend, soit contester le congé, soit demander le paiement d'une 
indemnité d'éviction, doit saisir le tribunal avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date pour 
laquelle�le�congé�a�été�donné.’’ 

 
Article L.145-34 du Code de commerce 

A moins d'une modification notable des éléments mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 145-33, le taux de 
variation du loyer applicable lors de la prise d'effet du bail à renouveler, si sa durée n'est pas supérieure à neuf 
ans, ne peut excéder la variation, intervenue depuis la fixation initiale du loyer du bail expiré, de l'indice 
trimestriel des loyers commerciaux ou de l'indice trimestriel des loyers des activités tertiaires mentionnés aux 
premier et deuxième alinéas de l'article L. 112-2 du code monétaire et financier, publiés par l'Institut national de 
la statistique et des études économiques. A défaut de clause contractuelle fixant le trimestre de référence de cet 
indice, il y a lieu de prendre en compte la variation de l'indice trimestriel des loyers commerciaux ou de l'indice 
trimestriel des loyers des activités tertiaires, calculée sur la période de neuf ans antérieure au dernier indice 
publié.  

En cas de renouvellement postérieur à la date initialement prévue d'expiration du bail, cette variation est 
calculée à partir du dernier indice publié, pour une période d'une durée égale à celle qui s'est écoulée entre la 
date initiale du bail et la date de son renouvellement effectif.  

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne sont plus applicables lorsque, par l'effet d'une tacite prolongation, la 
durée du bail excède douze ans. 

En cas de modification notable des éléments mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 145-33 ou s'il est fait 
exception aux règles de plafonnement par suite d'une clause du contrat relative à la durée du bail, la variation 
de loyer qui en découle ne peut conduire à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer 
acquitté au cours de l'année précédente.  

 
Article L.145-35 du Code de commerce 

‘’Les�litiges�nés�de�l'application�des articles L.145-34 et L145-38 ainsi que ceux relatifs aux charges et travaux 
peuvent être soumis à une commission départementale de conciliation composée de bailleurs et de locataires 
en nombre égal et de personnes qualifiées. La commission s'efforce de concilier les parties et rend un avis. 

Si la juridiction est saisie parallèlement à la commission compétente par l'une ou l'autre des parties, elle ne peut 
statuer tant que l'avis de la commission n'est pas rendu. 

La commission est dessaisie si elle n'a pas statué dans le délai de trois mois. 

La composition de la commission, le mode de désignation de ses membres et ses règles de fonctionnement 
sont�fixés�par�décret.’’� 
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SELARL MONS - VAL  
Huissiers de Justice associés 

118 Bis Cours Desbiey - BP 143 
33120 ARCACHON  
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 contact@huissiers-arcachon-33.com 
Site web : 

 http://www.huissiers-arcachon-33.com 
 Paiement en ligne sécurisé 

BNP Paribas 
IBAN : FR 76 30004 00332 00010131433 90 

BIC : BNPA FR PP 
 

 

 
COUT�DE�L’ACTE 

Décret n°2016-230 du 26 février 2016 
Arrêté du 28 février 2020 fixant les tarifs 

réglementés des huissiers de justice 
  Emolument 
(Art R444-3 C. Com) 91,50 
Frais de déplacement 
(Art A444-48) 7,67 
Total HT 99,17 
TVA (20,00 %) 19,83 
Total hors affranchissement 119,00 
Affranchissement 
(Art R444-3)  
Affranchissement LS 2,32 
Total TTC 121,32 

Acte dispensé de la taxe 
 
 
 

MODALITE DE REMISE A PERSONNE 
(PERSONNE MORALE) 

LE : MARDI VINGT SIX JANVIER DEUX MILLE VINGT ET UN  
 

A la demande de : 
La Société Civile SCI MAYDIEU 11, inscrite sous le N°D885007096 au registre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX, dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 17 Avenue du Général de Gaulle, agissant 
poursuites et diligences de son gérant domicilié en cette qualité audit siège venant aux droits de la Société 
Civile SCI A. VALADE dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 60 Avenue Guy de Maupassant 
 
 
Etant�mandaté�à�l’effet�de�signifier�un�acte�de�:�Congé avec offre de renouvellement (bail com) 
 
Celui-ci a été remis par l'huissier de justice soussigné selon les déclarations qui lui ont été faites, à :  
SARL FOULON-BODIN IMMOBILIER, inscrite sous le N° B791228307 au registre du commerce et des 
sociétés de BORDEAUX, dont le siège social est à (33120) ARCACHON, 11 Allée Roger Touton, agissant 
poursuites et diligences de son gérant domicilié en cette qualité audit siège 
 

suivant les modalités ci-après indiquées. 
 

Je me suis transporté à l'adresse ci-dessus, et là étant, la copie du présent a été remise à Mme MAUREL 
Marie-Odile, salariée ainsi déclaré(e), 
 

qui a affirmé être habilité(e) à recevoir copie de l'acte, et confirmé que le domicile ou siège social du destinataire 
était toujours à cette adresse. 
 

En outre l'exactitude dudit domicile ou du siège social m'a été confirmée par : 
• Présence d'une enseigne commerciale sur l'immeuble 

 
La lettre prévue à l'article 658 du Code de procédure civile a été adressée ce jour ou le premier jour ouvrable 
suivant la date du présent, au domicile du destinataire ci-dessus,�avec�copie�de�l'acte.�Le�cachet�de�l’huissier 
est�apposé�sur�l’enveloppe. 
 
Le présent acte a été établi en 2 feuillets  
 
Le�coût�de�l’acte�est�détaillé�ci-contre. 
Visées par moi les mentions relatives à la signification. 

Théophile VAL 

 





Ve
rs

1e
r�é

tag
e

B
la
nc

hi
ss
er
ie

C
he

m
in
ée

P
ro
xi

�L
ot
�2

Lo
t�1

Lo
t�1

1

Lo
t�3

Lo
t�4

Lo
t�6

Lo
t�5

P
l.

S
al
le
�d
'a
tte

nt
e

S
al
le
�1

S
al
le
�2

T
oi
le
tte

s

C
ha

m
br
e�
2

W
.C
.

C
ha

m
br
e�
1

S
éj
ou

r

C
ui
si
ne

E
nt
ré
e

W
.C
.

A
rr
iè
re
�b
ou

tiq
ue

S
to
ck

W
.C
.

A
cc
ue

il

B
ou

tiq
ue

B
ur
ea

u

D
ou

ch
e

D
gt
.

C
ui
si
ne

P
l.

P
l.

S
uf
ac

e�
de

�v
en

te

P
l.

S
al
on

�d
e�
co

iff
ur
e

P
iè
ce

W
.C
.

E
nt
ré
e

C
ui
s.

T
ra
pp

e�
C
av

e

Vers
1er�étage

PF
PF

FF

F

F

PF

PF
PF

PF

PF

PF
 c

on
d.

FF

F

F

PF

F

P
l.

C
av

e

Lo
t�4

Ve
rs

RD
C

P
l.

P
l.
C
pt

P
l.

H
SP

=2
.0

4

H
SP

=2
.0

6

H
SP

=2
.5

6

H
SP

=2
.5

0

H
SP

=2
.7

1

H
SP

=2
.7

6

H
SP

=2
.2

8

H
SP

=2
.6

7H
SP

=2
.0

0

H
SP

=2
.8

5

H
SP

=2
.4

3

H
SP

=3
.1

1

H
SP

=3
.1

1
H

SP
=2

.5
2

H
SP

=3
.1

1

H
SP

=2
.5

2

H
SP

=2
.6

0

H
SP

=2
.6

0

H
SP

=2
.6

0

H
SP

=2
.0

0

H
SP

=2
.2

1

H
SP

=2
.2

5

S
dE

/B
H

SP
=2

.5
2

H
SP

=2
.0

8

HSP<1.80

H
SP

=2
.6

0

H
al
l�A

E
sc
.�A

C
om

m
un

e 
d

'A
RC

A
C

HO
N

 *
33

12
0*

D
ép

a
rte

m
en

t��
d
e�
�la

��G
IR
O
N
D
E

Im
m
eu

bl
e�
sis
�9
�A
llé
e�
Ro

ge
r�T
ou

to
n

M
a

il :
 a

rc
ac

ho
n@

pa
ra

lle
le

-4
5.

co
m

33
12

0 
A

RC
A

C
HO

N

TE
L:

 0
5.

56
.8

3.
09

.3
6

12
 A

ve
nu

e 
Re

gn
a

ul
d

 

PA
RA

LL
EL

E 
45

FI
C

HI
ER

  :
 1

9A
02

04
.d

w
g

D
O

SS
IE

R 
: 1

9A
02

04

PL
A

N
 E

TA
BL

I  

A
  :

 A
RC

A
C

H
O

N
LE

 : 
04

/0
3/

20
19

22
0,

 2
21

 e
t 4

98

BE
::

Se
ct

io
n

N
um

ér
os

RE
FE

RE
N

C
ES

 C
A

D
A

ST
RA

LE
S

H
au
te
ur
�s
ou

s�
pl
af
on

d

N
O
T
A
�:�
P
la
n�
dr
es
sé
�à
�p
ar
ti
r�
de
s�
m
es
ur
es
�e
ff
ec
tu
ée
s�
su
r�
pl
ac
e�
le
s�
12

�e
t�1

3�
fé
vr
ie
r�
20

19
.

H
au
te
ur
�s
ou

s�
fa
ux

�p
la
fo
nd

H
SP

=3
.0

0

H
SF

P=
3.

00

H
SP

<1
.8

0
H
au
te
ur
�s
ou

s�
pl
af
on

d�
in
fé
ri
eu
re
�à
�1
.8
0m

60
 A

ve
nu

e 
G

uy
 d

e 
M

au
pa

ss
an

t



W
.C
.

S
éj
ou

r

Lo
t�1

0

Lo
t �9

Lo
t �2

Lo
t�1

Lo
t�7

Lo
t�8

E
nt
ré
e

S
éj
ou

r

S
éj
ou

r

P
l.C
ui
s.

C
ui
si
ne

C
ui
si
ne

W
.C
.

W
.C
.

C
ha

m
br
e

C
ha

m
br
e

C
ha

m
br
e

S
.d
'E
.

D
éb

.

B
.

D
gt
.

D
gt
.

P
iè
ce

�1
P
iè
ce

�1

P
iè
ce

�2
P
iè
ce

�2

D
gt
.

P
iè
ce

�3

S
.d
'E
.

S
.�d

'E
.

B
al
co

n

P
ro
xy

B
la
nc

hi
ss
er
ie

P
l.

P
l.

F F F

F

PF
PF

PF
F

F

F
F

FFF P.F P.FFFF

F

F

F.
F

(n
on

�v
is
ité

)

B
.

P
l.

Depuis
R.D.C

De
pu

is
R.
D.
C

H
SP

=2
.5

3
H

SP
=2

.5
3

H
SP

=2
.5

4
H

SP
=2

.5
4

H
SP

=2
.5

4

H
SP

=2
.5

6

H
SP

=2
.5

7

H
SP

=2
.5

7

H
SP

=2
.5

6
H

SP
=2

.5
4

H
SP

=2
.5

5

HSP=2.79

HSP<1.80

HSP=1.35

Esc.�A

P
al
ie
r

C
om

m
un

e 
d

'A
RC

A
C

HO
N

 *
33

12
0*

D
ép

a
rte

m
en

t��
d
e�
�la

��G
IR
O
N
D
E

M
a

il :
 a

rc
ac

ho
n@

pa
ra

lle
le

-4
5.

co
m

33
12

0 
A

RC
A

C
HO

N

TE
L:

 0
5.

56
.8

3.
09

.3
6

12
 A

ve
nu

e 
Re

gn
a

ul
d

 

PA
RA

LL
EL

E 
45

FI
C

HI
ER

  :
 1

9A
02

04
.d

w
g

D
O

SS
IE

R 
: 1

9A
02

04

PL
A

N
 E

TA
BL

I  

A
  :

 A
RC

A
C

H
O

N
LE

 : 
04

/0
3/

20
19

22
0,

 2
21

 e
t 4

98

BE
::

Se
ct

io
n

N
um

ér
os

RE
FE

RE
N

C
ES

 C
A

D
A

ST
RA

LE
S

H
au
te
ur
�s
ou

s�
pl
af
on

d

N
O
T
A
�:�
P
la
n�
dr
es
sé
�à
�p
ar
ti
r�
de
s�
m
es
ur
es
�e
ff
ec
tu
ée
s�
su
r�
pl
ac
e�
le
s�
12

�e
t�1

3�
fé
vr
ie
r�
20

19
.

H
au
te
ur
�s
ou

s�
fa
ux

�p
la
fo
nd

H
SP

=3
.0

0

H
SF

P=
3.

00

H
SP

<1
.8

0
H
au
te
ur
�s
ou

s�
pl
af
on

d�
in
fé
ri
eu
re
�à
�1
.8
0m

Im
m
eu

bl
e�
sis
�9
�A
llé
e�
Ro

ge
r�T
ou

to
n

60
 A

ve
nu

e 
G

uy
 d

e 
M

au
pa

ss
an

t























 
 

ETATS PARASITAIRES - RECHERCHES TERMITES ET INSECTES A LARVES XYLOPHAGES – 
RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB - DIAGNOSTICS AMIANTE 

CERTIFICATS DE SURFACE "LOI CARREZ" - DPE - DIAGNOSTIC GAZ 
DIAGNOSTIC ELECTRIQUE – MISE EN COPROPRIETE  

Certifiée QUALIXPERT 

 
    Tél : 06 88 53 27 51                      Adresse internet : maud.joseph3@wanadoo.fr 

SAS A.T.P.C. Expertises au capital de 8000 €/RCS BAYONNE N°448014274 - A.P.E. : 748 K 
Ass. Resp.Civile prof. GAN 

www.diagnosticshabitat.com 
Siège social : DIAGNOSTICS HABITAT -  Landaburua -  CD 255 -  64210 ARBONNE 

Page 1 sur 12 

DIAGNOSTICS HABITAT 

 
 
        SARL ATOM  
       250  Rue de Bègles  
       33800  BORDEAUX 
 
 

    A l’attention SARL ATOM 
 
       Remis contre accusé de réception (voir dernière  
       page de ce rapport) 

 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

 
Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 - norme NF X 46-
020 du 8 décembre 2008 

LISTES A ET B DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

N° de dossier :  
2003008M 

Date d’intervention : 04/03/2020 
Date de commande : 04/03/2020 
Date de signature : 04/03/2020 

 
A l’attention de Mesdames et Messieurs les Clients et Notaires : notre responsabilité sur tous les 

rapports n’est engagée qu’à réception du règlement de notre facture dans son intégralité. 
 

Renseignements relatifs au bien 

Propriétaire Photo générale (le cas échéant) Commanditaire 
Nom - Prénom :  SARL ATOM  

Adresse : 250  Rue de Bègles 

CP - Ville : 33800 BORDEAUX  

Lieu d’intervention : 60  Avenue Guy 
Maupassant 33120 ARCACHON 

 

 
Nom - Prénom :  SARL ATOM 

Adresse : 250  Rue de Bègles 

CP - Ville : 33800 BORDEAUX 

N° de commande :  

 

Désignation du diagnostiqueur 

Nom et Prénom : JOSEPH Maud 
N° certificat : C1288 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par :  
QUALIXPERT 17 Rue Borrel - 81100 CASTRE 

Assurance : GAN 
N° : 121551110 
Adresse :  
CP - Ville : 64100 BAYONNE 

 
 
 
 
 



 
 

ETATS PARASITAIRES - RECHERCHES TERMITES ET INSECTES A LARVES XYLOPHAGES – 
RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB - DIAGNOSTICS AMIANTE 

CERTIFICATS DE SURFACE "LOI CARREZ" - DPE - DIAGNOSTIC GAZ 
DIAGNOSTIC ELECTRIQUE – MISE EN COPROPRIETE  

Certifiée QUALIXPERT 

 
    Tél : 06 88 53 27 51                      Adresse internet : maud.joseph3@wanadoo.fr 

SAS A.T.P.C. Expertises au capital de 8000 €/RCS BAYONNE N°448014274 - A.P.E. : 748 K 
Ass. Resp.Civile prof. GAN 

www.diagnosticshabitat.com 
Siège social : DIAGNOSTICS HABITAT -  Landaburua -  CD 255 -  64210 ARBONNE 

Page 2 sur 12 

DIAGNOSTICS HABITAT 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Si certains locaux restent non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restent inaccessibles, il conviendra de 
réaliser les investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c.  
Voir Tableau ci-après « résultats détaillés du repérage » et préconisations. 

Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité, annexes incluses 
 

Recommandation(s) (liste A et B) 

Matériaux liste A : Aucune 
Matériaux liste B : Aucune 
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1. SYNTHESES  
 

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante  
 

 
 

Date de chaque 
repérage 

 
 

Type de 
repérage 

 
 

Matériau ou 
produit 

 
 

Désignation 

 
 

Etat de 
conservation 

(1) 

Mesures 
obligatoires 
associées 
(évaluation 

périodique, mesure 
d’empoussièrement, 
ou travaux de retrait 

ou confinement) 
04/03/2020 Sans objet Aucun    

 
En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation    2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  3 = Faire réaliser des 
travaux de retrait ou de confinement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante  
 

Date de chaque 
repérage 

Type de 
repérage 

Matériau ou 
produit 

Désignation Etat de 
conservation (1) 

Mesures 
obligatoires (2) 

04/03/2020 Sans objet Aucun    

 
(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
 MND : Matériau non Dégradé 
  MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
 MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 
 
(2) Matériaux liste B : l’état de conservation est défini par un résultat « EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d’évaluations définies 
réglementairement. 

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1er niveau 
AC2 : Action corrective de 2ème niveau 

 

Pour information : Liste A mentionnée à l’art. R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
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c.  Investigations complémentaires à réaliser 
 
Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l’article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1) Justifications (2) Préconisations  
Aucun   

 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, 
lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 

 
2. MISSION  

 
a. Objectif  

 
La prestation a pour objectif de réaliser l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l’établissement du dossier technique amiante ». 
 

b. Références règlementaires 
 
Pour plus d’informations vous pouvez consulter le site WEB suivant : www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de 
l’habitation, 

Pour information : Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 
1. Parois verticales intérieures 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres. 
 
2. Planchers et plafonds 
Plafonds,  poutres et charpentes, gaines et coffres 
Planchers 
 
3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures 
 
4. Eléments extérieurs 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture 
et façade. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 
 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 
 
 
Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 
 
 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux.  
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des 
organismes de certification. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L’AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 
 

c. Laboratoire d’analyse 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : ITGA rue Terre Adélie - Bât R - Parc Edonia 35768 SAINT GREGOIRE CEDEX - N° 
accréditation : 1-5967 Valide jusqu'au : 31/10/2021 

 
d. Rapports précédents 

 
Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  
 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport Nom de la société et 
de l’opérateur de 
repérage 

Objet du repérage et 
principales conclusions 

Aucun    
 
Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants :  
Aucun 
 
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
 
Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes :  
Aucune 
 

3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS 
 

Description du site 

Ensemble immobilier composé d'appartements et de locaux commerciaux. 
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Propriétaire du ou des bâtiments 

Nom ou raison sociale  :  SARL ATOM  

Adresse   : 250  Rue de Bègles 

Code Postal   : 33800 

Ville   : BORDEAUX 

Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l’intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 
 
Département  : GIRONDE 

Commune  : ARCACHON 

Adresse  : 60  Avenue Guy Maupassant 

Code postal : 33120 

Type de bien : Bâtiment(s) à usage de commerces et d'habitations Appartement 
plus commerce 

Référence cadastrale  :   

Lots du bien  : PARTIES COMMUNES 

Nombre de niveau(x) : 1 

Nombre de sous sol : 0 

Année de construction  : Non communiqué 

 

Personne accompagnant l’opérateur lors de la visite 

Monsieur THIBAUD Olivier  
 

Document(s) remi(s) 

Aucun 

 
4. LISTE DES LOCAUX VISITES 
 

Pièces 
 

Sol 
 

Murs 
 

Plafond 
 

Autres 
 

Entrée Carrelage Papier peint Plâtre  

Escaliers Carrelage Papier peint Plâtre  

Palier Carrelage Papier peint Plâtre  
(1) tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs 

absentes,…) et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

Je soussigné, Maud JOSEPH, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par QUALIXPERT 
pour la spécialité : AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de : QUALIXPERT 17 Rue Borrel - 81100 CASTRE 

 

Je soussigné, Maud JOSEPH, diagnostiqueur pour l’entreprise DIAGNOSTICS HABITAT dont le siège social est 
situé à ARBONNE. 
Atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271.6 du code de la construction et de 
l’habitation. J’atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l’établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d’assurance. 

 
Intervenant : Maud JOSEPH 

Fait à : ARBONNE 

Le : 05/03/2020 

 
 
Pièces jointes (le cas échéant) : 

- Eléments d'informations 
- Croquis  

 - Grilles d'évaluation 
- Photos (le cas échéant) 
- Accusé de réception à nous retourner signé 
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS 
 
Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon les 
modalités suivantes :  
1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 
La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception ; 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la santé 
publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures 
d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 
3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29 
du code de la santé publique. 
 
Liste B : Alinéas 1° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liées à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du 
risque d’exposition à l’amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter 
autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les 
déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou 
de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » 
gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION 

 
 
 
 
 

 
Légendes : 

 Prélèvement amiante (poteau,…) 

 Faux plafonds 
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9. ACCUSE DE RECEPTION 
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à DIAGNOSTICS HABITAT) 

 
 

Je soussigné   SARL ATOM propriétaire d’un bien immobilier situé à Avenue Guy Maupassant 
33120 ARCACHON accuse bonne réception le 04/03/2020 du rapport de repérage amiante 
provenant de la société DIAGNOSTICS HABITAT (mission effectuée le 04/03/2020).  
 
J’ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et 
notamment des conclusions.  
 
 

Nom et prénom : 
Fait à :    Le :  
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »). 

 



 
Etat des risques et pollutions  

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles   
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2005-134 du 09/03/2011 mis à jour le 20/10/2012  
                         Adresse de l’immeuble                code postal ou Insee                         commune 
 60 Avenue Guy de maupassant 33120 ARCACHON  

 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan ou plusieurs de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

■ 
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 1 oui X  non   

 

 prescrit X anticipé  approuvé X date   
 
 1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

 Inondations  X autres Mouvements de terrain – Feux de fôret    
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non X   

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non X  

■ 
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 1 oui   non X  

 

 prescrit  anticipé  approuvé  date   
 
 1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : O_RY 

 Inondations   autres     
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non X   

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non X  
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   

 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 3 oui  non X   

 prescrit   anticipé   approuvé  date    

 3 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

 mouvement de terrain 
  

autres   

 
 

  

 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRM 4 oui  non X   
 4 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non X  

 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui  non X  
 
 5 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   effet toxique  effet thermique  effet de surpression      
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé oui  non X   

 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X  

 L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui  non X   

 6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui  non X  

 6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé ainsi 
que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

oui 
 

non 
X 

 

 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   

 Zone 1 X Zone 2  Zone 3    zone 4    zone 5   

 très faible  faible  modérée   moyenne  forte 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui  non X  

 

Information relative à la pollution de sols 
 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui  non X  

 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui  non   

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte   
  
    

 





Qui, quand et comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 
• Au terme des articles L. 125-5, L125-6 et L125-7 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de 
toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, des risques et pollutions 
auxquels ce bien est exposé. 
Un état des servitudes risques et d'information sur les sols, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 
Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente. 
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, 
pour les biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 

1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une 
approbation par le Préfet ; 

2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers 
résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 
562-2 du Code de l’environnement ; 

3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement ; 
5. dans un secteur d'information sur les sols. 

NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

- la liste des terrains présentant une pollution ; 
- la liste des risques à prendre en compte ; 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
6.  la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des 

risques technologiques ; 
7. ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones exposées aux 

risques pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres 
délimités ; 

8. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
9. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret. 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires. 
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 

- lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques ou de modifications relatives à la 
sismicité et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ; 
- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques 
ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, des 
secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la 
préfecture de département. 
Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un 
professionnel qui intervient dans la vente ou la location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur 
d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 
Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les sols et les risques 
naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
• Il mentionne si l'information relative à l'indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des 
logements, est mentionnée dans le contrat de vente ou de location. 
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols 
et des zonages règlementaires vis-à-vis des risques. 
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est accompagné, en application de 
l’article R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi 
que la gravité, la probabilité et la cinétique de ces risques. 
Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre part, le compléter 
des cartographies et des informations propres à l’immeuble : sinistres indemnisés, prescription et réalisation de travaux. 
Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le 
locataire, pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail. 

 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus... consultez le site Internet : 

www.georisques.gouv.fr 
 

 

Ministère de la transition écologique et solidaire - Tour Séquoia 92055 La Défense cedex www.ecologique-solidaire.gouv.fr 



 
NOTICE D’INFORMATION AU VENDEUR 

 

Information vendeur ou bailleur 
Dans la déclaration sur les risques naturels, miniers et technologiques, il revient au propriétaire et sous sa 
responsabilité de faire une déclaration (sinistre, date, nature exacte, dommage causé) sur les sinistres indemnisées 
du bien en sa possession durant la période ou en connaissance antérieure à cette acquisition. 
Cette déclaration est une information à remettre au futur acquéreur ou locataire du bien, une déclaration négative est 
à produire aussi. 
 

Désignation du propriétaire 
Nom : SARL ATOM 
Adresse : 250 Rue de bègles 33800 BORDEAUX 
Agissant :        titre personnel 
        pour le compte d'une indivision 
        pour le compte d'une société dont j'ai les pouvoirs 

OBJET : Information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 
conformément à l'article 77 de la Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques, miniers et 

naturels et à la réparation des dommages. 
Déclaration 

Je soussigné : SARL ATOM 
Actuel propriétaire (ou bailleur) du bien situé : 
60 Avenue Guy de maupassant 33120 ARCACHON 
Déclare sur l'honneur que le bien sus nommé au titre du régime de catastrophe naturelle, miniers ou technologique. 
       à fait l'objet d'indemnisation 
       n'a pas fait l'objet d'indemnisation 
Et cela depuis l'année : 
Date à laquelle je suis devenu propriétaire de ce bien. 
 
Aucune autre information n'est portée à ma connaissance pour la période antérieure à la date d'accession à la 
propriété du bien objet du présent certificat. 
Attestation établie le : 
 
 
 
 
 

 

 

 



Liste des annexes : 

- Kbis MAYDIEU 11 

- Kbis FOULON-BODIN IMMOBILIER 

- 791228307 - Certificat procédures collectives au 2022-02-06 

- 885007096 - Certificat procédures collectives au 2022-02-06 

- Bail commercial 

- Congé avec offre de renouvellement 

- Plan cadastral 

- Plan des lots 

- Attestations de surface CARREZ par lot.pdf 

- Constat amiante avant vente (Listes A et B) SARL ATOM PARTIES COMMUNES 08M.pdf (Copie) 

- ERP 


